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Sénat 10. -2

Mesdames, Messieurs,

Dans les vingt dernières années, les côtes françaises ont à
plusieurs reprises eu à souffrir des terribles conséquences de
catastrophes maritimes de grande ampleur.

Il est alors apparu indispensable d'élaborer au plan
international une réglementation facilitant la prévention de ce
type d'accident. De cette volonté de négociation est notamment
issue la Convention de Londres du 20 octobre 1972 pour la
prévention des abordages en mer entrée en vigueur le 15 juillet
1977.

Cet accord détermine en fonction des conditions de

visibilité et de la nature des navires concernés, les règles de
circulation et de priorité qui doivent être respectées mais il ne
définit pas les sanctions applicables. Chaque état partie
demeure compétent en ce domaine.

Le présent projet de loi complète ce dispositif figurant à
l'article 63 du code disciplinaire et pénal de la marine
marchande et résultant de l'article 2 de la loi n° 79-1 du 2

janvier 1979.

En vertu de ces dispositions , les infractions des
ressortissants français ne peuvent être sanctionnées que
lorsqu'elles sont commises dans les eaux territoriales. Il
convient que le soient également celles commises dans les eaux
internationales. Le texte qui nous est soumis propose également
une nouvelle définition de la compétence ratione loci des
tribunaux compétents en matière d'infractions maritimes.
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COMMENTAIRES D'ARTICLES

Article premier

(Art. 37 de la loi du 17 décembre 1926 modifiée

portant code disciplinaire et pénal de lamarine marchande)

Compétence "ratione Ioci" des juridictions

appelées à connaître des infractions maritimes

Il importe que la compétence géographique des tribunaux
appelés à connaître des infractions maritimes soit très
clairement définie . Le présent article complète les dispositions
de l'article 37 du code disciplinaire et pénal de la marine
marchande définissant la compétence "ratione loci" des
tribunaux concernés. Il s'agit, en application de l'article 25 du
code précité, des juridictions de droit commun ou pour certaines
contraventions ou délits des tribunauxmaritimes commerciaux.

Dans le droit actuel, la compétence géographique est
définie en fonction de quatre critères. Il s'agit du tribunal soit :

• de la résidence du prévenu ;

- du port où il a été débarqué ;

- du lieu où il a été appréhendé ;

- du port d'immatriculation du navire.

Ces dispositions sont maintenues par l'article premier qui
ajoute deux nouveaux critères. Il est en effet apparu que le
système n'était pas entièrement satisfaisant pour permettre la
sanction des infractions commises par un navire étranger dans
les eaux territoriales françaises en matière de régulation de la
circulation prises en vertu de la Convention Colreg faite à
Londres le 20 octobre 1972.
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A priori le prévenu n'a pas de résidence en France et le
navire n'est pas immatriculé en France, ce qui exclut deux des
cas actuellement envisageables . Pour le reste , il est
vraisemblable que le prévenu ne sera ni débarqué ni
appréhendé. Dans ce cas, il est impossible de déterminer le
tribunal compétf nt géographiquement.

L'article premier permet de confier cette compétence soit
au tribunal du port où le navire a été conduit si celui-ci a été
détourné . Cette pratique assez contraignante a été
fréquemmentmise en oeuvre dans les années 1970. Mais elle est
de moins en moins utilisée de nosjours. De ce fait, il a été prévu
que si le navire ne change pas de cap, le tribunal compétent est
celui de la résidence administrative de l'agent verbalisateur.
Sont considérés comme tels en application de l'article 25 du
code :

" - les officiers de police judiciaire ;

- les administrateurs des affaires maritimes, les officiers et
officiers mariniers commandant les bâtiments ou embarcations

de l'État ; les inspecteurs de la navigation maritime, les syndics
des gens de mer, les gardes maritimes, les agents du personnel
de la surveillance des pêches maritimes et les gendarmes
maritimes, et, en outre, s'il s'agit des délits prévus à l'article 78,
par les agents de l'administration des douanes ;

• les capitaines des navires à bord desquels les crimes et
délits ont été commis. "

Enfin, cet article reprend une disposition figurant d'ores et
déjà dans le texte en vigueur et renvoyant les dossiers des
mineurs de 18 ans aux juridictions compétentes pour l'enfance
délinquante.

En application de l'article 3 de la loi du 24 mai 1951 : "sont
compétents le tribunal pour enfants ou la cour d'assises des
mineurs du lieu de l'infraction de la résidence du mineur du ou

de ses parents ou tuteurs, du lieu où le mineur aura été trouvé
ou du lieu où il a été placé soit à titre provisoire soit à titre
définitif.

Votre commission vous propose d'adopter cet article sans
modification.
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Article 2

(Article 63 de la loi du 17 décembre 1926 modifiée

portant code disciplinaire et pénal de la marine marchande)

Sanctions des infractions aux règles de la circulation

maritime hors des eaux territoriales

L'étroitesse de certaines zones de trafic maritime très

dense a partiellement occasionné de nombreures catastrophes.
Après l'accident de l'Amoco Codiz, il a été décidé de confier au
comité de la sécurité maritime, émanation de l'organisation
maritime internationale (O.M.I.), la responsabilité d'instituer
dans ces passages sensibles un système de régulation de la
circulation. Plusieurs rails ont donc été instaurés h proximité
des côtes françaises notamment dans la Minchc.

A l'origine, ces dispositifs étalent pour la plupart situés
dans les eaux territoriales, s'étendant, en application de la loi
n*7M060 du 24 décembre 1971 , "jusqu'à une limite fixée &
12 miles marins à partir des lignes d. base" (correspondant à la
laisse de basse mer). Il a malheureusement été constaté que ce
système ne permettait pa? d'exclure tout accident et pour
renforcer la protection des côtes plusieurs rails ont été placés
hors des eaux territoriales.

Ce déplacement entraîne d'importantes conséquences
relatives au régime de sanction des infractions.

L'article 63 du code disciplinaire et pénal de la marine
marchande prévoit une peine de 1 mots à 2 ans de prison et / ou
une amende de 500 F à 50000 F. Pour les navires transportant
des hydrocarbures ou des substances dangereuses l'attende peut
s'élever de 50 000 & 1 000 000 F.

En pratique , les états côtiers sont compétents pour
constater et sanctionner les infractions commises dans les eaux

territoriales par tous les contrevenants. Aucune distinction
n'est établie en fonction de leur nationalité . En revanche, dans
les eaux internationales, l'état côtier peut seulement constater
l'infraction et transmettre le procès-verbal aux autorités
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compétentes de l'état dont le contrevenant est ressortissant, II
appartient à l'état du pavillon de juger ce délit et d'appliquer les
sanctions nécessaires.

Dans tous les cas, le capitaine du navire est responsable.

La France a toujours mené une politique de contrôle asses
stricte dont la mise en oeuvre se heurte pour les ressortissants
français A un obstacle Juridique auquel le présent article
propose de remédier.

En effet, l'article 63 du code disciplinaire et pénal de la
marine marchande fixe les sanctions des Infractions aux règles
de circulation maritimes édictées par la convention de Londres
du 20 octobre 1072 (CÛLREO) commises dans les seules eaux
territoriales.

Aucune sanction n'est prévue A l'égard des contrevenants
français commettant une infraction dans les eaux
Internationales.

L'article 2 leur étend les sanctions Initialement

applicables aux Infractions commises dans les eaux
territoriales.

Il n'a pas été envisagé que les territoires d'outre-mer,
Mayotte et Saint-Pierre et Miquelon soient concernés par cette
mesure cor aucun dispositif de régulation de trafic n'a été ou ne
risque d'être Instauré h proximité de leurs eaux territoriales.

Votre conmlsalon des Lois vous derundo d'adopter cet
article sans modification.

Sous le bénéfice des précédentes observations , votre
commission des Lois vous demande d'adopter le présent projet
de loi sans modification.



TA II LEAU COMPARATIF

rnttntlium

L. du IT décembre IDI modifiée

f4run( tee 4iwipliii«ire et plaid I*
marine marchand«.

Ait )7„U perte« Ui«« i, peur tout
trlm« MI délit. 1« droit 4« M porter «irli*

devant l«« juridiction 4« droit
«ommun conformément mi 4iipo**tk>n* do
Col* 4« pw*Jt«« pénale. Per 4«r«f«IMI l
r»rtkl# 11} 4« M <«4«, 1« partie I«»M M
ptrfnMfflUtiM 4ir«rUm*ntiipf«ttAu
«*»At 1« tribunal WffKttSfl mtti doit
mon t*)w

U>WI4KU#A comment« |wur ron-utti*
il rection ptkliqu» mi 4# radian mil» frt
<* lfe ; Ml 4« U rt*t4«lt« do ptsttf*, »»1 du
pan *4 il • «14 4«Mr^u«, IMI 4« lieu eu il •
♦ 1» r#k*n4 «. eut 4 u port
iflnintutrulilKn 4u n«»u« Talerais. »*il
»'*| il 4*UA »iA«ur 4* flou hw il ans. I*
«Hftp*l«iw* (M 4«l«rmiM« <«Af*rm«menl
« ui disposition« «p«ti«l«t relatives è
r«n/iM« délinquante .

Art. I) _ Tout« ptrunn», m«m»
4U «fftktmu** tuf un A«»if« ff«As «>«
•4tMIAf«r.<M,4«A( btf«II
jusqu'a U limite dos « tm Urrilaritlit
frt*<tli«i, M •« < t*f«(m« « ti « MI
règlement. el «ui «ar«» «m«MAt 4««
•<>W<il4* «MMIAWI et r«kuf», mil « I* Ml* *
dei «tat et rad»«, «ait « la H«» 4« 1«
•** l|tMt* mtrillm*. tel p«Ai * d'un
«mffMMMiMAl 4« MI )•<"* ê MI moi« el
4VHIMMI«4«M | WOfuno lOMl
ou de |an« 4«mdeus peines MuUm*nL

U m4iM p«(A« «M «M«ufu« ««' tout*
pensum« «mtar^wJt dur M A»*I»« fi ««<«'«

4«i «tm urmwut«« Atritit»*, A»
M on/or ro« pas «ai «fJrt» N|«li4r*m«nl
4«AA«« pur UAMMUI |«n«fil.t*fiMl tu »«»•
ftfttul 4« ttinif, per t»A« tttWflt* maritime
qualifiée, •• pur 1« r«mAUA4«al d'un
blUiMAl 4« (tMft« frtnciit.

T»il«4tipro)«t4«lot

AftkWff»mi#f,

U tl*utk*m« alinéa 4« rtflkl* IT 4« U M

do IT 4M«<nW« 1121 m«4ift<« «il i*4i |«

"U jurt4wtMAcwnptUAU peur <«AAtllr«
4« r«n»A publique M 4« radiera ii»ii« fat
(«de ; sait 4« 1« rtn4*fxt 4« promu, ««il du
«ort «Ait * «t« 4ib«rnu«, «ait du Iwa M il •
« 1 « « pprih«n4 », sait 4 « M' I
4'lmm«Wkul»<M» du Atvtf». ««Il du perl
•tt 1« A«»tr» • été <»A4UII. ou ili n'a p««
il4 «ondula AU parti («lui 4 * U r«i!4«nc«
«4nlAlilr»ll<r« 4* ragent qui ■ («Ailil*
llAfrMll*A. TwUiwt*. lM l'agit d'un «MAtUT
4* 4ii > huit «AI, U compétence « il
4lUrtnm«« n t 'Mmlmtnt «us d'apolitique
•e«citlti r«l«Uv«« è r«Af«A(t 4ilinq<MAl« *

Testa »4op<« psi U C«AiiU»«lort

Artl«wpr»mi«r.

8«A« AM4iU«U«n.



-9-

Teste en vigueur

Lot dJ I T décembre 1926 précitée.

Le capitaine de tout navire français ou
étranger, qui aura enfreint dan* les eaux
territoriale» ou intérieure! françaises soit les
règles de ciiiuiation maritime édictées en
application de I* Convention internationale
de Londres du 20 octobre 1972 en vue de

prévenir los abordage» en mer et relatives
sus dispositif de séparation de trafic, soit les
agies édictées par les préfets maritimes en
M qui concerné les distances minimales de
primai* 1« k>n( des cites françaises, sera
puni d'un* peine d'emprisonnement d'un
bwi» t deux ans et d'une amende de 500 à 50

000 F ou de l'une de ces deux peines
seulement. Toutefois, lorsque l'infraction est
commis* par le capitaine d'un bâtiment
français eu étranger transportant une
( irfllson d'hydrocarbures ou d'autres
•ubeUnctl dangereuses définies par décret,
l'amende est deM 000 i 1 000 000 F.

Si le* Infraction* prévues au présent
article Mit été commises en temps de guerre,
U peine peut être portée au triple, et la
connaissance desdites infractions appartient
tut Uibunaul maritimes.

Texte du projet de loi

Art. 2.

U est ajouté à l'article 63 de la loi du 17
décembre 1926 modifiée, après le troisième
alinéa, un nouvel alinéa ainsi rédigé :

"Est puni des peines prévues par l'alinéa
précédent le capitaine de tout navire français
qui aura, hors des eaux territoriales ou
intérieures françaises, enfreint les règles de
circulation maritime édictées en application
de la convention internationale de Londres

du 20 octobre 1972, en vue de prévenir les
abordages en mer, et relatives aux dispositifs
de séparation de trafic."

Texte adopté par la Commission

Art 2.

Sans modification.


